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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

DSR
Question écrite n° 46644

Texte de la question

M. François André attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences financières de la refonte
de la carte cantonale initiée par le Gouvernement en application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à
l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et
modifiant le calendrier électoral. Certaines des conditions d'éligibilité des communes à la fraction dite « bourg-
centre » de la dotation de solidarité rurale sont en effet très liées à la carte cantonale. Sont ainsi concernées,
hors des principales agglomérations, les communes de moins de 10 000 habitants détenant la qualité de chef-
lieu de canton ou les communes dont la population représente au moins 15 % du total de la population
cantonale. La loi prévoit la division par deux du nombre de cantons, diminuant par là même l'effectif des
communes chefs-lieux. Cette même réduction de moitié conduit également à ce que l'importance des cantons
soit globalement augmentée, tant en population qu'en nombre de communes, diminuant par là même la
probabilité que la part d'une commune dans le total de la population cantonale atteigne les 15 %. Ces effets
induits par la réforme en cours sur l'attribution de la dotation de solidarité rurale n'ont pas été voulus par le
législateur. L'étude d'impact accompagnant le projet de loi précité ne les mentionnait d'ailleurs pas. Afin d'éviter
que les communes bénéficiaires de la fraction « bourg-centre » ne voient leurs finances déstabilisées, une
réforme de ses conditions d'attribution s'impose. Elle contribuerait enfin à ce que la procédure de redéfinition de
la carte cantonale gagne en sérénité. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
propositions que le Gouvernement compte formuler sur ce sujet.

Texte de la réponse

La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers
municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral prévoit un redécoupage de la
carte cantonale à l'échelle nationale dans le cadre de la mise en place des conseillers départementaux.
Conformément aux dispositions de l'article L. 2334-21 du code général des collectivités territoriales, la première
fraction dite « bourg-centre » de la dotation de solidarité rurale (DSR) est notamment attribuée aux communes
chefs-lieux de cantons ainsi qu'aux communes dont la population représente au moins 15 % de celle de leur
canton. La réduction du nombre de cantons pose donc la question de l'éligibilité des communes perdant leur
qualité de chef-lieu de canton suite à cette réforme ainsi que de celles ne remplissant plus le critère de la part de
la population communale dans la population cantonale. A droit constant, la réforme de la carte cantonale n'aura
pas d'impact sur la répartition de la DSR bourg-centre avant l'année 2017. En effet, l'éligibilité aux trois fractions
de la dotation de solidarité rurale est appréciée sur la base des données connues au 1er janvier de l'année
précédant celle de la répartition, en application de l'article R. 2334-6 du code général des collectivités
territoriales (CGCT). Or, selon l'article L. 3113-2 du CGCT modifié par la loi du 17 mai 2013 : « (...) II. -La qualité
de chef-lieu de canton est maintenue aux communes qui la perdent dans le cadre d'une modification des limites
territoriales des cantons, prévue au I, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils départementaux.
(...) ». Ainsi, tous les décrets de remodelage de la carte cantonale n'auront vocation à s'appliquer qu'au moment
du renouvellement des conseils départementaux, soit en mars 2015. Par conséquent, ce n'est seulement qu'à
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compter de 2017, année au cours de laquelle sera prise en compte la situation des communes au 1er janvier
2016, que le redécoupage de la carte cantonale pourrait avoir un impact sur la répartition de la fraction « bourg-
centre » de la DSR. Le Premier Ministre s'est cependant engagé le 19 novembre dernier lors du 96e congrès de
l'Association des maires de France et présidents de communautés de France à ce que l'évolution de la carte
cantonale n'ait aucune incidence sur les éléments liés à la qualité de chef-lieu de canton, que ce soit pour la
fraction « bourg-centre » de la DSR ou le régime indemnitaire des élus. Les dispositions nécessaires seront
donc prises conformément à cet engagement et leur traduction législative est prévue dès cette année 2014.
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